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Partenaire expert du notaire
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DROIT CIVIL DE LA FAMILLE

PLUS-VALUE 
Maîtriser la réforme 

du divorce 

par consentement 

mutuel et plus 

particulièrement 

le rôle du notaire

PUBLICS
Notaires - Clercs

PRÉ-REQUIS
intermédiaire - Confirmé

OBJECTIFS ET CONTENU PÉDAGOGIQUE

 · Rappeler les hypothèses dans lesquelles les époux ont accès au divorce sans juge 

 · Maîtriser le déroulement du processus de divorce sans juge 

 ·  Permettre au notaire d’appréhender son rôle face aux parties et aux avocats 

 · Faire le point sur les difficultés liées au particularisme de l’acte de dépôt 
de l'article 229-1 du Code civil 

 · Connaître les formalités postérieures à effectuer 

 ·  Avoir connaissance de l’autre réforme relative aux divorces contentieux : 
l’article 267 du Code civil (divorce et partage judiciaire) 

 · Maîtriser la distinction date des effets du divorce/date de jouissance divise 
et ses enjeux 

 · Aborder les conventions de divorce contentieux (art. 265-2 et 268 du Code civil)

MÉTHODE ET OUTILS PÉDAGOGIQUES

 · La formation est construite à partir des difficultés rencontrées dans la pratique 
telles qu’elles sont notamment exprimées dans les questions soumises 
au CRIDON LYON

SUPPORTS PÉDAGOGIQUES

 · Reprenant l’essentiel des développements, les textes et la jurisprudence 

FORMATEURS
Bertrand DESFOSSÉ
ou Sébastien RICHARD 
Juristes consultants du CRIDON LYON

Pratique notariale du divorce

MODALITÉ D'ÉVALUATION MISE EN ŒUVRE
évaluation des objectifs de la formation et de son organisation

MODALITÉ DE SUIVI
remise d'une attestation de fin de formation

DURÉE
7h

13



En savoir plus sur nos formations  www.cridon-lyon.fr

PREMIÈRE PARTIE : LE DIVORCE SANS JUGE

 · Introduction
 -  les raisons et les ambiguïtés d’une réforme

 · L’accès au divorce sans juge 
 -  domaines respectifs du divorce par consentement mutuel judiciaire et du divorce 
par consentement mutuel extra-judiciaire

 - quelques questions de droit transitoire

 · Le déroulement du processus de divorce sans juge
 -  l’engagement du processus : les questions à régler en amont

 - la phase d’élaboration de l’état liquidatif

 - la phase d’élaboration de la convention

 - le dépôt de l’article 229-1 du Code civil

 · L'après divorce
 - les formalités et les actes d'exécution consécutifs au dépôt

 - la révision de la convention

 - le contentieux de l'après-divorce

DEUXIÈME PARTIE : QUELQUES ASPECTS DE LA PRATIQUE

NOTARIALE DU DIVORCE

 · L’article 267 du code civil : l’autre réforme
 -  objectif de la mesure / ce qu’il faut retenir, en pratique

 · Des dates auxquelles se produisent les effets du divorce : 
des repères pour le liquidateur

 - la date de dissolution du mariage est unique

 -  la date de dissolution du régime matrimonial est plurale

 · Les autres conventions de divorce
 - les conventions soumises à homologation

 - les conventions sous condition du divorce
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PRATIQUE NOTARIALE DU DIVORCE
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Plan d’intervention


